

Mobilix perd son procès contre les éditions Albert René.
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La requête de Werner Heuser pour faire annuler le jugement de la cour d'appel qui donnait raison aux éditions Albert René a été rejetée par la Cour de cassation allemande.
Voila une bien mauvaise nouvelle qui annonce la propriétarisation d'éléments entiers du langage par les entreprises. 





La décision de la Cour de cassation allemande est un simple rejet de sa demande en révision du jugement d'appel. Elle n'a donc ni motivé cette décision de rejet d'examen, ni examiné le cas. Il n'est pas possible d'en tirer de conclusions juridiques. Surtout pas que les termes en « ix » sont désormais illégaux. Il faut bien se rappeler d'autre part que cette décision ne concerne qu'une juridiction allemande. La solution aurait peut-être été différente ailleurs (même si le droit des marques est un droit à peu près identique partout dans le monde).





Mais il ne fait pas de doutes que d'autres procès suivront bientôt sur des fondements similaires. Werner Heuser liste d'ailleurs quelques procès en cours sur sa page. Il suffira donc d'attendre la suite de ces procès pour savoir si la jurisprudence allemande change ou non d'orientation.





N'hésitez pas à lui apporter votre soutien. C'est triste de voir quelqu'un aller jusqu'au bout de ses convictions pour se voir simplement opposé une fin de non-recevoir sans même pouvoir présenter ses arguments à la justice de son pays !
Aller plus loin
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